
La Mission Locale s’engage à vous accompagner 

au cours de votre contrat de travail.  

Dans le cadre du Contrat Unique d’Insertion, nous vous proposons le Contrat Initiative Emploi  (CIE). 

Une mesure qui s’adresse à tous les jeunes de moins de 26 ans, en difficultés sur le marché du travail.  

Un contrat CDD de 6 mois minimum, ou CDI 

Une durée hebdomadaire de travail comprise entre  20 et 35h. 

Pour vous, un avantage concret : une expérience professionnelle dans une entreprise et 

l’engagement de vous aider à intégrer durablement le monde du travail ; pour l’employeur une prise 

en charge de l’État de 35 % du SMIC brut dans la limite de 35h/hebdomadaire. 


